"CONSTITUTION PLUS" - RENEGOCIER LE TRAITE
Dans son dernier opuscule, le porte parole de l'Alliance des démocrates et des libéraux pour l'Europe, Andrew Duff, détaille ses propositions en vue d'une renégociation du Traité constitutionnel.

Cet ouvrage, qui sera présenté le mercredi 28 février au Parlement européen, reprend et développe l'idée déjà évoquée par M. Duff dans sa publication précédente, le "plan B", selon laquelle le Traité constitutionnel de l'UE ne pourra survivre que s'il est amélioré pour répondre aux principales critiques exprimées par l'opinion publique. Cela implique d'achever le travail initial de la Convention, en particulier concernant la réforme de certaines politiques communes de l'UE.
Dans "Constitution plus", M. Duff récuse les arguments en faveur d'un "mini-Traité", qu'il considère comme du "droit bancal, reposant sur une tactique médiocre au service de mauvaises politiques".  En lieue et place, il suggère de préserver les Parties I et II du projet de Traité de 2004 de toute modification de fond et plaide pour "un petit nombre d'améliorations hautement significatives" concernant les Parties III et IV, les plus importantes étant les suivantes:
- Procédure de révision simplifiée de la Partie III (article IV-445): les amendements ultérieurs modifiant les politiques communes et leurs dispositions opérationnelles devraient pouvoir entrer en vigueur si quatre cinquièmes des Etats membres les ont ratifiés.

- La Charte des droits fondamentaux serait annexée à la Constitution avec sa propre procédure de révision (article IV - 443 bis)
- La clause sociale horizontale gagnerait en cohérence par une référence au plein emploi plutôt qu'à un niveau d'emploi élevé (article III - 117)

- La définition de la politique économique générale de l'UE aurait besoin d'être adaptée aux réalités contemporaines à l'ère de la mondialisation (article III - 177).
- Les objectifs économiques poursuivis par l'Union devraient inclure les priorités de la Stratégie de Lisbonne (article III - 178).
- Dans le cadre de l'Union monétaire, l'accent devrait être mis sur l'effet acyclique de la procédure de déficit excessif et le pouvoir de la Commission devrait être accru concernant les changements à proposer aux politiques budgétaires nationales (III- 184).
- L'Eurogroupe devrait être institutionnalisé en vue d'accroître la puissance potentielle de la zone euro et d'accélérer les réformes structurelles dans ses Etats membres (article III - 195).

- La dimension sociale du marché unique et les objectifs d'une Europe économiquement intégrée devraient être précisés, complétés par une Déclaration et/ou un Protocole sur une coopération renforcée dans le domaine social (article III - 209).
- La politique environnementale devrait être réévaluée et amendée de manière à intégrer les problématiques du changement climatique et de la bio-diversité, et l'objectif d'un développement soutenable devrait être assigné (articles III - 119 et III - 223).
- Réformer et moderniser la politique agricole commune (article III - 227).

- Réformer la politique commune de la pêche et la distinguer de la PAC (article III - 227 bis nouveau).
- Réformer la politique commune de l'énergie pour répondre à l'exigence de la sécurité d'approvisionnement, pour dynamiser la demande d'énergie renouvelable, et promouvoir la solidarité entre les Etats membres (article III - 256).

- Création d'un nouveau chapitre sur la politique d'élargissement, incluant les critères de Copenhague, détaillant la procédure d'adhésion, définissant une nouvelle catégorie de membre associé et renforçant la politique de voisinage (articles III - xxx-xyx).
- Addition d'une nouvelle clause sur la politique de communication entre l'UE et ses citoyens (article III - 122 bis nouveau)

Andrew Duff estime aussi que la Conférence intergouvernementale (CIG) devrait intégrer dans sa négociation la révision des perspectives financières prévue en 2008-2009 et, en particulier, se saisisse de la réforme du système de ressources propres.
Dans ce contexte, M. Duff propose une nouvelle forme de co-décision constitutionnelle entre la CIG et le Parlement européen et l'instauration d'un comité de conciliation conjoint pour favoriser autant la recherche d'un consensus trans-partisan que transnational.

Note aux rédactions:

"'Constitution Plus' - renegotiating the treaty" sera publié par le TEPSA (Trans-European Policy Studies Association) le 28 février. www.tepsa.be ou www.andrewduff.eu.

Le précédent opuscule d'Andrew Duff, Plan B: how to rescue the European Constitution (EN & FR) a été publié en octobre 2006 par Notre Europe. www.notre-europe.eu
